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1 PREAMBULE  

Le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛ-HDύ Ǿŀƭŀƴǘ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ tƭŀƴ ŘŜ 

Déplacements Urbains (PLUi-HD) de la Communauté de communes Millau Grands Causses a été 

approuvé le 26 juin 2019. 

Depuis, il a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ plusieurs évolutions : 

- Une 1ère Déclaration de Projet emportant Mise En Compatibilité (DP-MEC) du PLUi-HD pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǾŞƭƻ Ł /ǊŜƛǎǎŜƭǎ, approuvée le 20 

septembre 2022 ; 

- Une Modification de droit commun n°1 approuvée le 19 septembre 2023, notamment pour 

ƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł wƛǾƛŝǊŜ-sur-Tarn et pour procéder à divers ajustements du 

règlement graphique et du règlement écrit. 

- Une Révision Allégée n°1 du PLUi-HD approuvée le 29 mai 2024, pour réajuster les zonages A 

Ŝǘ b Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

viabilité, notamment sur le plateau du Larzac. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, de nouvelles adaptations du PLUi-HD sont nécessaires pour traiter de nouveaux enjeux 

Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ importants pour le développement du territoire de la Communauté de 

communes Millau Grands Causses.  

 

1.1 Objectifs et contenu de la Modification n°2 du PLUi-HD 

La communauté de communes Millau Grand Causses a souhaité faire évoluer son Plan Local 

ŘΩUrbanisme intercommunal valant Programme LƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩHabitat et Plan de Déplacements Urbains 

(PLUi-HD), notamment pour : 

1. !ǇǇǳȅŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ économique Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ ; 

2. Mieux valoriser le patrimoine bâti ; 

3. aƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

1.2 Cadre règlementaire de la Modification n°2 du PLUi-HD 

Pour procéder à ces nouvelles évolutions qui nécessitent de modifier le règlement (écrit et graphique) 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, le choix est fait de conduire une 
procédure de modification de droit commun, conformément aux articles L153-36 et L153-41 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  
 
En effet, ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-
31 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
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Article L153-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  
« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement 

public de coopération intercommunale ou la commune décide : 

Evolutions réalisées dans le 
cadre de la Modification n°2 

du PLUi-HD : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables ; 

Le PADD ƴΩŜǎǘ pas modifié. 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 
ou une zone naturelle et forestière ; 

!ǳŎǳƴ 9./ ƴΩŜǎǘ ǊŞŘǳƛǘ Ŝǘ 
aucune zone agricole, naturelle 
ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 
zone urbaine ou à urbaniser. 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 
des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire 
de graves risques de nuisance ;  

Aucune protection ce type 
ƴΩŜǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, 
dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴΩŜǎǘ 
ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de 
programmation de secteur d'aménagement valant création 
d'une zone d'aménagement concerté ». 

Aucune OAP valant création de 
½!/ ƴΩŜǎǘ ŎǊŞŞŜ. 

 

1.3 Déroulement de la procédure 

La procédure de modification du PLUi-HD est décomposée en plusieurs étapes :  

1- Délibération du Conseil de la Communauté de communes en vue de prescrire la Modification 
n°2 du PLUi-HD et définissant les modalités de la concertation ; 

2- Elaboration du dossier de modification Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł 
la concertation publique ; 

3- Bilan de la concertation publique, notification de projet de Modification du PLUi-HD n°2 aux 
Personnes Publics Associées, et Consultées le cas échéant, et saisine de la MRAe (Mission 
wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ et des CDPENAF (Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ Ŝǘ ŘŜ [ŀ [ƻȊŝǊŜ ; 

4- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ Présidente de la Communauté de 
communes et à ƭΩƛǎǎǳŜ de laquelle ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ 
son rapport ; 

5- Délibération du Conseil de la Communauté Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ Modification 

n°2 du PLUi-HD. 
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1.4 Contenu du dossier de la procédure 

Le présent dossier de modification du PLUi-HD est composé des pièces suivantes :  

- La présente notice qui expose et justifie les modifications retenues et qui constitue une annexe 
du rapport de présentation du PLUi-HD ;  

- [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŜȄǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 

- Le bilan de la concertation ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

- Les pièces du PLUi-HD ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

o Le tome « оΦнΦ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ » ; 

o Le tome « 4. Règlement » ;  

o Plusieurs pièces du tome « 5. Zonage » qui correspondent aux planches de zonage 
modifiées ;  

o Le tome « 6. Annexes » ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ře plusieurs évolutions. 
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2 MODIFICATIONS DE ZONAGE POUR SOUTENIR LE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

2.1 2ÅÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ 5# ÅÎ 58a à Aguessac pour permettre 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ nouvelle zone artisanale  

Exposé des motifs 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƎǳŜǎǎŀŎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ aménager certains terrains dŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

structuré autour de différentes fonctions. La demande de plusieurs artisans installés dans des 

bâtiments au sein du bourg pour trouver des locaux permettant leur développement ou une meilleure 

pratique de leur actiǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ŘŜ tŀǳƭƘŜ Ŝǘ /ƻƳǇŜȅǊŜΦ 

Au total, ce sont 36 entreprises qui ont été questionnées dont une dizaine intéressée pour acheter un 

local. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜttant le 

développement de leur actiǾƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŜƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ 

ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ όa±нύ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀtion à accueillir de petites surfaces artisanales. 

Dans le cadre de cette étude, des terrains propices à cette implantation ont été identifiés car ils sont 

déjà support de constructions, à proximité du site de la déchetterie, en entrée de Commune. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de deux parcelles ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мΣп 

hectares : 

¶ !ǳ ƴƻǊŘΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !/лмоу ŘΩǳƴŜ 
contenance de 7 773 m² et qui 
accueille un bâtiment de 1 000 m² 
actuellement loué à un transporteur. 

 

 

Source : Google Street view depuis la RD 809 (zone de Prades) 

¶ !ǳ ǎǳŘΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 9мплф ŘΩǳƴŜ 
contenance de 6 469 m² accueillant 
un bâtiment sans usage depuis 
plusieurs années (anciens logements 
de la SNCF). 

 

 

Source : Google Street view depuis la RD 809 (zone de Prades) 
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Le projet consisterait à : 

¶ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !/лмоу Ŝǘ ƭŜ ŘƛǾƛǎŜǊ Ŝƴ о ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оол m² ; 

¶ 5ŞƳƻƭƛǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 9мплф ǇƻǳǊ ȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ п ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

225m² chacune. 

Or, ces deux parcelles sont, dans leur majeure partie, classées en zone UC dans le PLUi-HD en vigueur. 

Le règlement de cette zone UC limite à 300 m² la surface de plancher des locaux artisanaux pouvant 

être aménagée. 

Il est donc nécessaire de procéder à un reclassement de cette zone UC, qui correspond à une « zone 

ǳǊōŀƛƴŜ ƳƛȄǘŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎtiŦ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

collectifs », en zone UXa qui correspond à une « ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ », sans commerce de gros, 

industrie, hébergement touristique ou hôtelier... 

Ce reclassement a plusieurs avantages car il permet : 

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ό½!bύ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

renouvellement urbain ; 

¶ 9ǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǎŜǊǊŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ RD 809, la voie ferrée et la déchetterie et localisé dans une zone 

de prudence des lignes à haute tension. 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ н ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦо Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ζ stopper 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ 

plus vieillissantes ». 

Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

communale, et non depuis la route départementale. 
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Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche globale de zonage « 5.1.a. Aguessac » du PLUi-HD en vigueur 

   

 

APRÈS  Planche globale de zonage « 5.1.a. Aguessac » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 
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2.2 2ÅÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ 54 Û Compeyre pour soutenir ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ 
les productions locales 

Exposé des motifs 

Le long de la D907, en contrebas du village de Compeyre et en entrée de ville Est ŘΩ!ƎǳŜǎǎŀŎ, se trouve 

ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ¦¢ όǘƻǳǊƛǎƳŜύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

sur sa moitié Ouest et par un commerce dédié aux productions locales sur sa moitié Est. 

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ plus souhaitée. Il est plutôt fait le choix de 

ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ ǊŜŎƭŀǎǎŀƴǘ 

une partie de la zone UT en zone A (1,2 hectare environ). 

[ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜǘΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ à côté. 

Par ailleurs, pour assurer la cohérence de zonage du secteur, la parcelle 179, actuellement en zone 

naturelle, est reclassée en zone agricole. 

 

PHOTO DU SITE | Les terres agricoles et le commerce de productions locales au pied du village de Compeyre 
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Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche globale de zonage « 5.2.b. Compeyre » du PLUi-HD en vigueur 

   

 

APRÈS  Planche globale de zonage « 5.2.b. Compeyre » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 
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2.3 Reclassement de zones UDa à Millau pour favoriser les activités de 
service 

Exposé des motifs 

Dans le règlement du PLUi-HD en vigueur, les zones UDa et UDd sont réservés Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 

¶ UDa = sŜŎǘŜǳǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ όƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧύ ; 

¶ UDd = secteur ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳ dense ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

hǊΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ RD 911, ces zones couvrent des secteurs occupés partiellement par 
des ƭƻŎŀǳȄ ŘΩactivités (voir carte suivante). 

ANALYSE DU SITE  En violet, les b©timents dôactivit®s. 

 

Par conséquent, il est prévu de procéder à deux évolutions : 

¶ Le reclassement en zone UC du secteur qui est actuellement classé en UDa et qui est situé 
entre la RD 911 et le Boulevard du Cardinal François Marty : 

o Le règlement UC admet les activités et permet donc de conforter la vocation 
économique actuellement dominante ; 

o Le reclassement de la zone UDa en UC a aussi pour effet ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol maximale des constructions (de 
50 % à 60 % de la surface du terrain) et de la hauteur maximale des constructions (de 
11 à 12 mètres). 

 

¶ Le reclassement en zone UDc2 du secteur qui est actuellement classé en UDd et qui est situé 
autour du Chemin des Hauts de Prignolles : 

o La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƻǳǎ-zonage UDc2 permet de maintenir une dominante 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻƳƳŜ Ŝƴ ¦5Ŏύ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŀŦƛn de limiter les conflits 
ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ; 
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o Toutefois, une partie centrale de la zone UDd est maintenue Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 
¦5Ŏн ŎŀǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŜƴŘ ǎŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
complexe, voire irréalisable. En effet, le règlement de la zone UDc/UDc2 exige de 
ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
cas du règlement de la zone UDd. 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ н ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦо Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ notamment 

à « sǘƻǇǇŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎ ». 

Modifications du PLUi-HD 

 

EVOLUTION DU REGLEMENT ECRIT  Chapitre introductif de la zone UD et extrait des articles 1 et 2  
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AVANT  Planche zoom de zonage « 5.2.f. Millau » du PLUi-HD en vigueur 

   

APRÈS  Planche zoom de zonage « 5.2.f. Millau » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 
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2.4 2ÅÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ UE en UDd à Creissels ÐÏÕÒ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
touristique  

Exposé des motifs 

! /ǊŜƛǎǎŜƭǎΣ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜǎ ŎŀǳǎǎŜǎ Řǳ [ŀǊȊŀŎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Martin, se situe un secteur à 

vocation de tourisme et de loisirs composé notamment : 

¶ DΩéquipements sportifs et, plus précisément de stades de foot et de tennis (zone UE) ; 

¶ De jardins partagés (zone NJ) ; 

¶ Du ruisseau de Saint-Martin ; 

¶ 5Ŝ ƭΩancien cimetière et dŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛǉǳŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ Martin-de-Pris. 

Enserrées entre ces différents éléments, se situent les parcelles C1472 et C1473 sur lesquelles est 

ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƻǎǎŀǘǳǊŜ ōƻƛǎΦ  

Or, ces deux parcelles sont, dans leur majeure partie, classées en zone UE dans le PLUi-HD en vigueur. 

Le règlement de cette zoneΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

dΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ touristique. 

Il est donc nécessaire de reclasser les parties de ces parcelles situées en UE en zone UDd. Toutefois, la 

ŦǊŀƴƎŜ ǎǳŘ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ bƧ ŎŀǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ Ł 

réduire les zones naturelles. 

LOCALISATION  Les parcelles C1472 et C1472 sont classées majoritairement en zone UE. 

   

 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ р ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦп Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

« dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŀǊƛŞŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ƎƞǘŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ 

de luxe ».  
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Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche zoom de zonage « 5.2.d. Creissels » du PLUi-HD en vigueur 

       

APRÈS  Planche zoom de zonage « 5.2.d. Creissels » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 
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2.5 2ÅÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ 5% ÅÎ 54 Û 3ÁÉÎÔ Georges-de-Luzençon pour 
faciliter le ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÁÍÐÉÎÇ ÅØÉÓÔÁÎÔ 

Exposé des motifs 

Le Parc Résidentiel de Loisirs (PRL) « Val Saint Georges » est situé au sud du village de Saint Georges-

de-Luzençon, en surplomb de la rivière Cernon.  

Dans le PLUi-HD en vigueur, ce PRL est classé en zone UE qui est dédiée « ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et aux services publics ». Ce classement pose un problème car le règlement de la zone UE 

interdit les campings et les PRL.  

Par conséquent, tout développement du site ou travaux ne peuvent pas être autorisés, ce qui 

ŎƻƴǘǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ р ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦп Řǳ t!55 ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ζ dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŀǊƛŞŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ƎƞǘŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳȄŜ ».  

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ tw[ ǎǳǊ ŘŜǎ 

espaces naturels mais seulement de permettre le bon fonctionnement du site existant, dans son 

périmètre actuel. 

Il convient donc de procéder à un reclassement adéquatΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en zone UT dédiée aux activités 

touristiques. 

 

PHOTO DU SITE  Le parc résidentiel de loisirs est notamment composé de petits chalets et de mobil-homes. 

 

 

Ainsi, cette évolution permet de répondre notamment Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ р ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦп Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ 

à « dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŀǊƛŞŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ƎƞǘŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ 

de luxe » et à « qǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

touristiques ». 
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Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche zoom de zonage « 5.2.m. Saint Georges-de-Luzençon » du PLUi-HD en vigueur 

       

APRÈS  Planche zoom de zonage « 5.2.m. Saint Georges-de-Luzençon » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 
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2.6 2ÅÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ !m en A à Compeyre pour favoriser le 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ Áviaire  

Exposé des motifs 

Afin de permettre le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩélevage aviaire sur la parcelle 1131b et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, une partie de la zone Am 

est reclassée en zone A. 

En effet, contrairement au règlement de la zone A, le règlement de la zone Am, qui correspond « aux 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǾŜǊƎŜǊǎΣ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜǎΣ ǾƛƎƴŜǎΧύ, ne permet pas de construire des 

habitations nécessaires aux exploitations agricoles. De plus, les terrains sont situés en hauteur loin du 

¢ŀǊƴΦ [Ŝ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǳȄ Ŝƴ Ŝŀǳ ƴΩŜǎǘ pas la culture appropriée à cet endroit. 

Cette évolution implique un reclassement plus large, dépassant les limites de la seule parcelle 1131b, 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭes parcelles voisines situées au sud, sur 

lesquelles ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ sont intégrées également dans 

la zone A.  

En revanche, la partie Est de ce secteur est maintenue en zone Am afin de tenir compte de la zone 

rouge du Plan de Prévention des Risques Mouvement de Terrain. 

 

PHOTO DU SITE  À gauche, les deux bâtiments agricoles existants. 

 

 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 1 ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦ3 du PADD visant 

à « pŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ». 
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Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche zoom de zonage « 5.2.b. Compeyre » du PLUi-HD en vigueur 

       

APRÈS  Planche zoom de zonage « 5.2.b. Compeyre » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 
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2.7 Création de STECAL, à Millau, Creissels et Compeyre 

1)  MILLAU PLAGE 

Exposé des motifs 

Sur la rive gauche du Tarn, ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŀƳǇƛƴƎ [Ŝǎ 9ǊŀōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 

ǎǇƻǊǘƛŦ !ƭƛŎŜ aƛƭƭƛŀǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊƛǾŜΣ se succèdent à la fois des espaces occupés par des restaurants 

estivaux et diverses activités de sport et loisirs, et des espaces délaissés voire dégradés qui nuisent à 

la qualité paysagère du secteur. 

La municipalité souhaite pouvoir conforter ce secteur ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴs en lien avec le Tarn, 

en permettant des constructions et installations liées à la sous-destination « restauration » afin 

ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ, des campings adjacents et des 

millavois dans leurs sorties estivales.  

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦ƛ-HD car le secteur est classé en 

ȊƻƴŜ b[ ǉǳƛ ƴΩŀŘƳŜǘ ǉǳŜ ŘŜǎ constructions et installations nécessaires aux équipements sportifs et de 

loisirs. 

Il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ 9ǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ N3. 

Ce secteur étant concerné par la zone rouge PPR inondation, les constructions devront être 

démontables. 

 

PHOTO DU SITE  Une guingette était déjà présente sur le site. 

 

 

PHOTO DU SITE  Certains terrains sont ¨ lôabandon alors quôils m®riteraient dô°tre valoris®s. 
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Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche zoom de zonage « 5.2.f. Millau » du PLUi-HD en vigueur 

       

APRÈS  Planche zoom de zonage « 5.2.f. Millau » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 

 

 

  



CCMGC ς Modification n°2 du PLUi-HD ς Notice de présentation  22 

EVOLUTIONS DU REGLEMENT ECRIT  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ bр ŀǾŜŎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ н Ŝǘ п  
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2)  FERME DE BEL AIR, CREISSELS 

Exposé des motifs 

Le projet concerne ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ au lieu-dit "Bel Air", avec : 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛƭŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½YлллнΣ ŀǾŜŎ мм ŎƘŀƳōǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ; 

- [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƛŜƴ-êtreΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ au Nord 

du bâtiment existant ; 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ce projet vise à répondre aux besoins croissants de la population du territoire en matière d'espaces 

dédiés aux rencontres, aux célébrations et aux événements communautaires. Cette initiative 

contribuera significativement au dynamisme social, culturel et touristique de la commune de Creissels 

et contribuera au rayonnement de la Communauté de communes. Elle favorisera également la 

cohésion sociale en offrant un lieu de rassemblement adapté aux divers événements et manifestations 

qui rythment la vie du territoire. 

PHOTOS DU SITE  Le corps de ferme 
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Ce corps de ferme est desservi par un chemin communal en bon état, ainsi que par les réseaux secs et 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ 

LOCALISATION  Le corps de ferme est desservi par les réseaux secs.  

 

LOCALISATION  Le corps de ferme est desservi par lôeau potable.  
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ILLUSTRATIONS DU PROJET  Plan masse du projet avec, en rose, lôaile Ouest du corps de ferme et le nouvau b©timent 

au nord d®di® ¨ lôespace bien-être 

 

ILLUSTRATIONS DU PROJET  Implantation de lôespace bien-être, avant / après 

  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ {¢9/![ bп ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣ54 hectare, intégrant le corps de 

ferme existant ainsi que ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƛŜƴ-être à créer.  
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Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche globale de zonage « 5.1.d. Creissels » du PLUi-HD en vigueur 

       

APRÈS  Planche globale de zonage « 5.1.d. Creissels » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 
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EVOLUTIONS DU REGLEMENT ECRIT  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ bп ŀǾŜŎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ н Ŝǘ п  
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3)  JAS DE CAMPER, MILLAU 

Exposé des motifs 

Depuis 2016, le projet consiste à développer le Jas du Camper, un lieu servant à la fois de salle de 

réception ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ et de gîte de 14 couchages sur les parcelles O445 et O446, 

en créant une annexe au bâtiment existant (+ 120 m²) et en ajoutant un porche (+ 80 m²). Ce site est 

ŘŞƧŁ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ. 

Comme pour le projet de Creissels (Bel-!ƛǊύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

territoire. Plus particulièrement, la valorisation de ce site et de ce patrimoine bâti (déjà protégé au 

PLUi-HD) permettra de contribuer davantage au rayonnement du GR71 C et D Tour du Larzac Templier 

IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ {¢9/![ bр ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣ41 hectare autour du jas, 

en couvrant la parcelle bâtie (0446) et une partie seulement de la parcelle située autour (O445). 

PHOTOS DU SITE  Le jas a fait lôobjet dôimportant travaux de restauration 
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PHOTOS DU SITE  état actuel 
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Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche globale de zonage « 5.1.f. MILLAU » du PLUi-HD en vigueur 

       

APRÈS  Planche globale de zonage « 5.1.f. MILLAU » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 

 

 

  



CCMGC ς Modification n°2 du PLUi-HD ς Notice de présentation  31 

EVOLUTIONS DU REGLEMENT ECRIT  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b5 avec modification des articles 2 et 4  
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4)  LE RASCALAT, COMPEYRE 

Exposé des motifs 

A Compeyre, les parcelles A349, A350, A351, A471 et A486 sont occupées par un grand bâtiment 

correspondant à une ancienne auberge. Ce bâtiment est désaffecté depuis plusieurs années et pourrait 

être réhabilité et valorisé. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł compléter sa vocation de restauration et tourisme par une vocation 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎŜƳōƭŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

nouvel hébergement pouvant accueillir notamment des salariés intérimaires et des saisonniers, en lien 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ {ŞǾƛƎƴŞ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇle qui est située à proximité immédiate ou avec 

les activités agricoles et touristiques de la vallée.  

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ AC3 est donc nécessaire car le site est classé en zone agricole.  

/Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ 

ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ƴƛ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŀ 5улфΦ 

Il est à noter que le périmètre du STECAL a été resserré au plus près du bâtiment existant pour tenir 

compte des enjeux environnementaux avoisinantsΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

PPRi). {ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣ24 hectare. 

PHOTO DU SITE  Lôancienne auberge est situ® le long de la D809. 
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Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche globale de zonage « 5.1.b. Compeyre » du PLUi-HD en vigueur 

       

APRÈS  Planche globale de zonage « 5.1.b. Compeyre » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 
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EVOLUTIONS DU REGLEMENT ECRIT  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ AC3 avec modification des articles 2 et 4  
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3 MODIFICATIONS DU REGLEMENT GRAPHIQUE POUR FAVORISER 

LA VALORISATION DU PATRIMOINE 

3.1 Extension de la zone Nh du hameau de Montméjean à Saint André-de-
Vézines pour favoriser la ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ  

Exposé des motifs 

Sur la commune de Saint André-de-Vézines, le hameau et le château de Montméjean, qui présentent 

un fort caractère patrimonial, sont classés en zone Nh. Cette zone correspond aux « hameaux à 

pérenniser où l'extension des constructions existantes est admises ».  

Toutefois, la parcelle N50 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bƘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ construction est présente (une démarche a été 

entreprise pour la faire cadastrer). Ainsi, afin de favoriser la réhabilitation de cette construction, le 

périmètre de la zone Nh est étendue sur cette parcelle N50. 

PHOTO DU SITE  Le hameau de Montméjean et la construction concernée par la modification de zonage. 

 

LOCALISATION  La construction et la parcelle N50 concernée par la Modification n°2 de zonage. 
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JUSTIFICATIF  Le service des impôts a reconnu le construction présente sur la parcelle N50 en la faisant figurer en grisée 

sur le plan ci-dessous  
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/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ м ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦ2 du PADD visant à 

« conserver les formes urbaines agglomérées des anciens villages médiévaux ». 

Modifications du PLUi-HD 

AVANT  Planche globale de zonage « 5.1.l. Saint André-de-Vézines » du PLUi-HD en vigueur 

       

APRÈS  Planche globale de zonage « 5.1.l. Saint André-de-Vézines » du projet de Modification n°2 du PLUi-HD 

 

 

  














































































